
Direct Authou Juillet 2025 
 

A Authou  une nouvelle mairie – oui mais pas que ! 
Ce 21 juin Authou inaugurait sa nouvelle mairie, en présence de Francis Courel, président de la communauté de 
communes. Et c’est comme vous le savez, l’ancienne école qui a vu sa vocation transformée pour ainsi continuer 
à servir les habitants. Ce mouvement conduit par le conseil municipal élu en juin 2024 n’a pas coûté grand-chose 
à la commune mais l’histoire ne s’arrête pas là. Les participants ont ainsi pu découvrir au travers de plusieurs 
présentations les actions conduites par le conseil : 
- Avec tout d’abord un diaporama sur grand écran, « Bien vivre à Authou », montrant par exemple une nouvelle 

boite à livres, les actions du comité des fêtes mais aussi présentant une étude en cours sur les risques 
d’inondations et les actions de prévention, dont la phase ultime est la capacité à accueillir 5 personnes dans la 
salle des fêtes, ceci pouvant répondre également à d’autres urgences tel qu’un incendie ou un accident 

- Un affichage des communications mensuelles – le Direct Authou – avec différentes communications et les 
principaux éléments des compte-rendus des réunions du conseil municipal 

- Un point sur l’analyse faite avec les pompiers sur les besoins en réserves d’eau pour la lutte contre l’incendie 
- Une présentation de l’amicale des anciens combattants 
- Un point sur l’église, ses richesses et ses besoins de remise en état, notamment le tableau du maître Autel 
- Une présentation du nouveau site internet de la commune avec diverses informations comme par exemple les 

communications bihebdomadaires de la préfecture 
- Une présentation de la mairie, pièce où officie la secrétaire de mairie 

Après la visite, et un tirage au sort qui a permis à trois habitants de la commune de bénéficier de paniers 
gourmands, tout le monde s’est rassemblé avec entrain autour du buffet. 

 

   

Louise, avec l’aide d’Izio, coupe le 
ruban sous l’œil attentif de Francis 
Courel et du maire, comme de tous 

Le diaporama « Bien 
vivre à Authou » 

La nouvelle boite à livres, dans l’abri bus près 
de la mairie 

 

Le conseil municipal remercie tous ceux qui ont contribué à ce moment de partage, que ce soit dans 
la préparation et la remise en ordre, ainsi que tous ceux qui y ont participé 

   
 

 

 

-  

 

Quelqu’un(e) serait-il ou elle volontaire pour organiser un 
échange entre Authoniens sur des légumes du jardin en 
trop pour certains ?  

 



Principaux éléments de la réunion du conseil municipal du 27 juin 
Le compte-rendu complet est affiché en mairie 

a. Délibération sur les prix des concessions du cimetière 
Après revue des tarifs pratiqués par des communes avoisinantes, le conseil décide d’arrêter les prix suivants. Ces prix 
seront affichés à l’église. 

30 ans 150 € (pour un maximum de 3 personnes) 
50 ans 250 € (pour un maximum de 3 personnes) 
cases colombarium Plus de place disponible 
cavurne 15 ans 100 € ; 30 ans 180 € 
jardin du souvenir gratuit ; plaque payée par la famille  

 

b. Délibération sur la fixation des attributions de compensation provisoires 2025 (Rapport de la CLECT : Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées) 
Le conseil accepte la délibération prise par la commission de la communauté de communes. L’école étant fermée, la 

commune se voit notamment reverser l’avance faite en début du programme de transfert des compétences scolaires. 
 

c. Délibération sur les travaux 2026 du SIEGE27 pour le transformateur 
En accord avec le SIEGE27, le conseil valide les travaux d’installation d’un nouveau transformateur au croisement de 
la route du lavoir et de la rue des Marionnettes et la suppression du transformateur au rond-point au début de la 
route du lavoir, sans enfouissement ni des lignes électriques ni téléphoniques. Ces travaux sont estimés nécessaires 
par le SIEGE27 pour répondre à la demande électrique prévisible (nouveaux besoins et nouveaux habitants) auxquels 
le transformateur actuel ne pourra répondre. Le risque si ces travaux ne sont pas effectués sera de faire subir aux 
habitants desservis par le transformateur actuel des chutes de tension. La demande doit être envoyée au SIEGE 27 en 
juillet. En novembre un point avec SIEGE 27 confirmera la prise en compte des travaux sur 2026 

 

d. Délibération sur la location de l’ancienne pièce de la mairie 
Le conseil donne son accord pour location de ce local en bail précaire de 3 mois renouvelable. 

 

e. Location de la maison 1 route du village 
La locataire de cette maison a donné son préavis mi-juin. La maison sera donc libre mi-juillet après état des lieux. Le 
conseil souhaite remettre cette maison en location. Le maire signera un nouveau bail sur accord de la commission 
communale des biens communaux.   

 

f. Réserves d’eau contre l’incendie 
Le bureau de la communauté de communes s’est prononcé en faveur d’un fonds de concours assez conséquent ; ceci 
doit encore être voté en septembre en réunion des maires. Il faut vérifier les conditions de signature du devis. 

 

g. Inauguration de la mairie  
Le conseil remercie tous ceux qui ont œuvré à la réussite de l’évènement. M. Courel nous a honoré de sa présence et 
a apprécié la réalisation de l’opération comme notamment la présentation du diaporama Bien vivre à Authou. 
L’ancienne école a ainsi vu sa vocation transformée pour continuer à servir les habitants. Ce mouvement n’a pas 
coûté grand-chose à la commune. Il faudra voir comment intégrer le diaporama sur le site internet de la commune. 
Un entretien avec un journaliste a eu lieu ensuite en vue d’un article dans l’Eveil. 

 

h. Futurs évènements 

 Foire à tout : le 20 juillet 

 Exposé de la gendarmerie : le 20 septembre à 10h 

 Repas des anciens : 4 octobre 12h ; lieu et déroulement de cette cérémonie seront précisés dans un Direct Authou 

 Arbre de Noël : samedi 13 décembre 15h; un sapin sera installé dans la cour de la mairie et les enfants pourront le 
décorer ; plus de détails à venir dans un futur Direct Authou 

 Concert de Noël : vendredi 19 décembre à 19h ; 1 heure de chants de Noël dans l’église avec participation de 
l’harmonie de Freneuse sur Risle 

 Vente de mobiliers : sera discuté lors de la prochaine réunion 
 

i. Vacances de la secrétaire de mairie du 11 août au 31 août ; la mairie sera fermée, les numéros de téléphone du maire 
et des adjoints affichés 

 

j. Date prochaine réunion : le vendredi 25 juillet à 19h 
 

k. Après la réunion :  
- que faire contre les chats sauvages ? et contre les rats ? 
- une réflexion sur la future mandature municipale sera abordée après le prochain conseil 
 

________________ 


